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ASSEMBLÉE NATIONALE
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RESTREINDRE LA VENTE DE PROTOXYDE D’AZOTE AUX SEULS PROFESSIONNELS 
ET À RENFORCER LES ACTIONS DE PRÉVENTION SUR LES CONSOMMATIONS 

DÉTOURNÉES - (N° 846) 
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ARTICLE PREMIER

Substituer aux alinéas 7 et 8 l’alinéa suivant :

« 3° L’avant-dernier alinéa est supprimé ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement, déposé de manière conjointe avec nos collègues du groupe Ensemble pour la 
République (EPR), reprend les dispositions de l’article 4 de la proposition de loi visant à lutter 
contre la consommation de protoxyde d’azote à des fins psycho-actives, déposée par Valérie 
LÉTARD et plusieurs de ses collègue sénateurs en octobre 2022.

Dans le prolongement de la loi du 1er juin 2021 tendant à prévenir les usages dangereux du 
protoxyde d’azote, ce texte vise à enrichir les mesures permettant de lutter contre les usages 
détournés du protoxyde d’azote, notamment en créant une infraction de consommation à des fins 
psychoactives, en élargissant le périmètre de l’article L. 3611-3 du code de la santé publique afin de 
renforcer l’infraction de provocation à faire un usage détourné du protoxyde d’azote, ou encore en 
créant de nouvelles infractions en lien avec la distribution ou la consommation à des fins détournées 
cette substance.



ART. PREMIER N° 14

2/2

C’est ce dernier point que l’amendement ambitionne d’intégrer dans la présente proposition de loi, 
en proposant de créer trois nouvelles infractions :

- Une infraction relative à la détention d’une quantité importante de protoxyde d’azote dans le 
prolongement logique des dispositions de l’article L. 3611-2 du code de la santé publique ;

- Une infraction relative à la distribution d’une quantité importante de protoxyde d’azote, également 
dans le prolongement logique des dispositions de l’article L. 3611-2 du code de la santé publique ;

- Une infraction relative à la détention, la distribution ou la fabrication de matériel spécifiquement 
destiné à faire un usage détourné du protoxyde d’azote, en particulier les « crackers », 
exclusivement utilisés afin d’ouvrir les cartouches pour les consommer à des fins psycho-actives.

Si les auteurs du présent amendement considèrent que la prévention demeure le principal levier 
permettant de lutter contre les usages détournés du protoxyde d’azote, ils sont également 
convaincus - à l’instar des sénateurs ayant déposés la proposition de loi susmentionnée - que les 
mesures répressives constituent un complément nécessaire utilisable en dernier recours.


